
 CANADA 

 PROVINCE DE QUÉBEC 

 VILLE DE CAP-CHAT 

 

 

 

 

 PROCÈS-VERBAL de la SÉANCE EXTRAORDINAIRE des membres du Conseil municipal de 

la Ville de Cap-Chat tenue à la salle Olivier-Gagnon de l’Hôtel de Ville Louis-Roy, le 19 

décembre 2024, à 11 h. 

 

 

 ÉTAIENT PRÉSENTS : Marcel Soucy, maire 

    Jean-Claude Gaudreau, conseiller au siège no. 1 

    Régis Soucy, conseiller au siège no. 4 

    Jacinthe Côté, conseillère au siège no. 5 

 

 

 ÉTAIENT ABSENTS : Renald Roy, conseiller au siège no. 2 

    Marie-Ève Godbout, conseillère au siège no. 3 

    Mathieu-Olivier St-Louis, conseiller au siège no. 6 

 

 

 ÉTAIENT AUSSI PRÉSENTS : Yves Roy, directeur général et greffier 

     Danny Lavoie, trésorière 

 

 

 Tous formant quorum sous la présidence de monsieur le maire, Marcel Soucy, la séance 

est ouverte à 11 h 03. 

 

 

RÉS.42.12.24 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

 Il est proposé par  RÉGIS SOUCY et résolu à l’unanimité que l’ORDRE DU JOUR soit et est 

adopté tel que présenté. 

 

 ADOPTÉE 

 

 

RÉS.43.12.24 URBANISME – OFFRE DE SERVICES PROFESSIONNELS POUR SOUTIEN EN URBANISME, 

ÉMISSION DE PERMIS ET DE CERTIFICATS – FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DES 

MUNICIPALITÉS (FQM) 

 

CONSIDÉRANT la démission de monsieur Vincent Aubin qui assurait les fonctions 

d’inspecteur municipal à la Ville de Cap-Chat; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville est en processus de recrutement pour pourvoir le poste laissé 

vacant; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville doit assurer le service; 

 

VU l’offre de services professionnels soumise par la FQM pour un soutien en urbanisme 

pour l’émission de permis et de certificats pour une période de trois (3) mois, 20 heures par 

semaine, pour un montant de 27 300. $ plus taxes; 

 

POUR CES MOTIFS, il est proposé par JEAN-CLAUDE GAUDREAU et unanimement résolu : 

 

- De RETENIR l’offre de services professionnels soumise par la FQM, datée du 12 

décembre 2024, au montant de 27 300. $ plus taxes; 

 

 

 

  



- D’AUTORISER les aménagistes-urbanistes de la FQM à émettre des permis et 

certificats en vertu de la réglementation municipale, du Règlement sur l’évacuation 

et le traitement des eaux usées des résidences isolées (Chapitre Q-2, r.35.2) et du 

Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection (Chapitre Q-2, r.35.2); 

 

- D’AFFECTER la dépense au budget régulier 2025. 

 

ADOPTÉE 

 

 

 

RÉS.44.12.24 AIDE FINANCIÈRE – FONDS QUÉBÉCOIS D’INITIATIVES SOCIALES – 

CONSOLIDATION DES PROJETS LOCAUX ET RÉGIONAUX FINANCÉS DANS LE CADRE 

DES ALLIANCES POUR LA SOLIDARITÉ SOCIALE DE LA GASPÉSIE 2024-2029 ET 

AUTORISATION DE SIGNATURE DU PROTOCOLE D’ENTENTE 

 

ATTENDU QUE la Ville de Cap-Chat a sollicité auprès du Regroupement des MRC de 

la Gaspésie, fiduciaire de l’Alliance pour la solidarité en Gaspésie, une aide financière 

au soutien de l’action nommée « Soutien au rendez-vous de socialisation : Loisirs Cap-

Chat » relié à l’action Enfance-Famille-Jeunesse; 

 

ATTENDU QU’un montant de vingt-deux mille (22 000. S) sera consenti à la Ville pour 

la réalisation de ses activités; 

 

VU le protocole d’entente proposé par le Regroupement des MRC de la Gaspésie dont 

les termes ont été examinés par le Conseil qui s’en déclare satisfait; 

 

POUR CES MOTIFS, il est proposé par JACINTHE CÔTÉ et unanimement résolu que 

monsieur Yves Roy, directeur général-greffier, soit et est autorisé à signer le 

« Protocole d’entente entre le Regroupement des MRC de la Gaspésie et la Ville de 

Cap-Chat ». 

 

ADOPTÉE 

 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Personne du public n’est présent.  Pas de question. 

 

 

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

Les sujets de l’ordre du jour étant épuisés, il est 11 h 15 et il est proposé par JEAN-

CLAUDE GAUDREAU que l’assemblée soit et est levée. 

 

 

 

 

 

___________________________  _____________________________ 

MARCEL SOUCY    YVES ROY 

MAIRE     DIRECTEUR GÉNÉRAL ET GREFFIER  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


